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L e rapporteur, M.Donnelly, sest félicité de la proposition du Conseil d'introduire des essais plus séveres
en ce qui concerne larésistance des automobiles alacollision frontale. Il arappelé les bénefices de la
nouvelle légidlation en estimant qu'ainsi 15.000 vies pourront étre sauvées dans toute I'Union et qu'a partir
de son entrée en vigueur en 1988, les constructeurs de véhicules protégeront le conducteur aussi bien que
les passagers. En rappelant que presque tous |es amendements présentés par |e Parlement ont été inclus
dans la position commune, le commissaire Bangemann sest déclaré favorable au rapport Donnelly.
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